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LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ALERIQUE LATINE 

PREND ACTE avec satisfaction de la recommandation du 

Secretaire executif relative A la creation a Mexico, d'un Bureau 

de la Commission 4conomique pour l'Amerique latine, dependant 

du siege de la Commission a Santiago, du Chili, et destine a 
etudier les problemes economiques des pays suivants: Costa Rica, 

Cuba, Salvador, Guatemala, 	lionduraa, Mexitme, Nicaragua, 

Panama et Republique Dominicaine, etant entendu que le Secretaire 

executif pourra, s'il le juge souhaitable, faire proceder a des 

etudes du nerve genre dans d'autres zones du continent; 

PREND ACTE egalement de ce qu'en creant ce Bureau le 

SEc.etariat pourra mener a bien d'une maniere plus effiCace et 

dans des conditions plus economiques, les travaux qui lui incombent 

ACCUEILLE avec satisfaction l'offre genereuse, faite par le 
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Gouvernement du Mexique 6. l'Organisation des Nations Uniesmde 

donner au Bureau de la Commission a Mexico toutes les facilites 
necessaires, et 

PRIE le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 

de tenir compte des considerations qui precedent et de prendre les 

mesures necessaires pour faciliter la creation et l'organisation 

dudit Bureau dAs la fin de la quatrieme session de la Commission. 




